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« Petits jobs entre amis »,
la fin d'une saga

SOCIAL Gagner 500 euros par mois sans impôt ni cotisation sociale

•• La mesure, très controversée,
a été votée ce jeudi soir.
•• Elle est réservée aux salariés,
aux indépendants
et aux pensionnés.

LaChambre a approuvé jeudi soir en
séance plénière la défiscalisation
du « travail occasionnel». La me-

sure, dévoilée par la suédoise à l'été 2017 et
qui entre en vigueur le 15juillet, permet à
quiconque possédant un statut principal
de salarié, d'indépendant ou de pensionné
de gagner un revenu complémentaire de
6.000 euros par an, exonéré d'impôt et de
cotisations sociales.

Cette activité complémentaire, exercée
durant le temps libre, sera autorisée dans
trois cas de figure. Un : le travail occasion-
nel exercé pour un particulier - des petits
travaux de jardinage ou de peinture pour
un voisin, par exemple. Deux: le travail as-
sociatif, au profit, par exemple, d'une AS-
HL, comme le coaching sportif, les activi-
tés culturelles ou l'accueil extrascolaire des
enfants. Trois: une activité limitée dans ce
qu'on appelle 1'«économie collaborative »
organisée par l'intermédiaire d'une plate-
forme reconnue - par exemple, livrer des
plats de restaurant à domicile pour le
compte d'Ubereats. C'était un souhait du
ministre de l'Agenda numérique, Alexan-
der De Croo (Open VLD).

Ces « petits boulots entre amis» ne
pourront cependant être effectués que
dans le prolongement d'une activité pro-
fessionnelle principale sous le statut de sa-
larié - avec un contrat au minimum de 4/5
temps - ou d'indépendant à titre princi-
pal ; ou à condition d'être pensionné. Et le
seuil de 6.000 euros par an (un montant
qui sera indexé) devra être strictement
respecté. S'il est franchi, tous les revenus
ainsi gagnés seront considérés comme des
revenus professionnels et imposés; et les
cotisations sociales seront dues.

Levée de boucliers
La mesure, rappelons-le, avait suscité

une levée de boucliers de toutes parts. Les
classes moyennes ont dénoncé le risque de
favoriser une « concurrence déloyale» au
détriment des indépendants. Les syndi-

cats ont accusé le gouvernement de la sué-
doise de favoriser la dérégulation du mar-
ché du travail et de mettre en danger le fi-

nancement de la Sécurité sociale. L'oppo-
sition parlementaire s'est invitée dans la
danse. Ce qui explique que le parcours lé-
gislatif n'a pas été un long fleuve tran-
quille. Le parlement francophone bruxel-
lois (Cocof) a ainsi déclenché une motion
en conflit d'intérêts gelant pour plusieurs
mois le projet de loi. La concertation
n'ayant pas abouti à une solution, le gou-
vernement fédéral a maintenu son projet.

Recours de l'Unlzo
La suédoise justifie la mesure par l'inté-

rêt social et par la possibilité pour les per-
sonnes intéressées de gagner un petit reve-
nu complémentaire sans tracasserie admi-
nistrative. «Les petits travaU1' effectués
pour un voi.~in ou une association pré-
sentent un réel intérêt pour la société. Ils
mettent les citoyens en contact les uns avec
le.<Jautres et renforcent ainsi les liens so-
ciau.x }>, expliquait ainsi jeudi soir la mi-
nistre des Affaires sociales, Maggie De
Block (Open VLD).

L'opposition, elle, ne décolère pas.
« Dans la galerie des h01'1'eu7'sprodu'ites
par ce gouvemementjifdéral, ce textefigu-
rem en bonne place. Il a réussi à faire
l'unanimité contre lui: de la FGTB à
l'Union des classes moyennes, en pa.<Jsant
par le Conseil supérieur de.<;volontaim~ ou
celui de.<Jindépendants et des PME. Ce
principe de pouvoir gagner 500 euros par
moieSsans payer ni coNsation sociale ni
impôt est particuIièremen t problématique
à différents niveaux. Il va créer une
concurrence déloyale à l'égard de nom-
breuses professions et risque de déstructu-
rer le travail a.~sociatif. Il aura aussi un
impact important ~'ur les .finances pu-
blique.<Jet sur l'emploi salarié ou indépen-
dant », nous confiait ce jeudi soir Georges
Gilkinet (Ecolo).

Unizo, représentant les Classes
moyennes flamandes, a réaffirmé son in-
tention d'intenter un recours devant la
Cour constitutionnelle. _

DOMINIQUE BERNS

EN COMMISSION

1S millions
pour des mesures sociales
La commission des Affaires sociales
veut donner du corps à son intitulé.
Elle a donc soutenu mercredi une
série de projets de loi visant à corri-
ger des vices existant dans une série
de mesures sociales.
« Ces mesures coûtent de l'argent. On a
demandé une enveloppe au gouverne-
ment, on a eu 10 mi/fions », nous ex-
plique David Clarinval, chef de
groupe MR à la Chambre. Si les pro-
positions étaient portées par la majo-
rité, chaque parti avait son bébé.
Pour le MR, c'était de faire baisser
« le prix de l'amour». Actuellement,
pour couvrir les frais liés à son handi-
cap, une personne handicapée reçoit
une allocation d'intégration, calculée
en fonction de son degré d'autono-
mie. La législation actuelle prévoit
que cette allocation est réduite en
fonction des revenus du conjoint
éventuel de cette personne. « Si une
personne handicapée se marie, elle est
punie », déplore David Clarinval.
Abolir purement et simplement cette
logique n'a pas été possible, faute de
moyens. Sur les 10 millions budgétés,
cette mesure aura droit à un quart de
l'enveloppe totale. Mais, selon Clarin-
val, la secrétaire d'État en charge du
dossier, Zuhal Demir (N-VA), a pro-
mis 4 millions supplémentaires.
Le plafond de la partie exonérée des
revenus du conjoint sera donc relevé
de 22.450 à 39.287 euros. Cela de-
vrait bénéficier à 3.155 personnes, qu
auraient environ 175 euros de reve-
nus mensuels de plus.
Les textes votés visent aussi à créer
un congé parental d'l/10 temps ou
permettre le fractionnement d'Un
congé parental pour les parents sé-
parés. Il s'agit aussi de renforcer le
congé d'adoption et le congé d'ac-
cueil. Six millions d'euros sont espé-
rés pour ces mesures.
L'opposition a par contre demandé
une seconde lecture sur deux autres
textes, le premier sur le travail du
dimanche et le second visant à em-
pêcher un patron de débaucher un
travailleur récemment formé sans
avoir à rembourser le moindre frais
de formation.
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